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Future convention d'objectif et de gestion (COG 2026-2030) de la MSA
Question écrite n° 15234

Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les négociations menées autour de la future convention d'objectifs et de gestion
(COG) 2026-2030 de la Mutualité sociale agricole (MSA). Seul régime de protection sociale à proposer un
guichet unique d'accès à l'ensemble des droits sociaux pour ses assurés, la MSA assure l'ensemble des
missions de sécurité sociale pour plus de cinq millions de personnes en France. Concernant le territoire de Mme
la députée, la MSA d'Armorique dédiée aux assurés des Côtes d'Armor et du Finistère est la plus importante du
réseau. Elle gère près de 220 000 assurés, a versé en 2024 plus d'un milliard d'euros de prestations et recouvré
502,5 millions de cotisations. Depuis 1996, des conventions d'objectifs et de gestion (COG) sont conclues entre
l'État et les caisses des principales branches et régimes de sécurité sociale. De la négociation de la COG
découle donc contractuellement le financement de la MSA pour cinq ans. En lien avec la COG 2021/2025, le
régime agricole a connu un objectif de baisse de ses dépenses de fonctionnement au rythme de 5 % par an. Cet
objectif s'est traduit concrètement par une baisse totale de 22,6 % des dépenses de fonctionnement pour le
régime et une baisse de 25 % s'agissant spécifiquement des dépenses de fonctionnement de la MSA
d'Armorique. L'impact a été fort sur les moyens humains, puisque les précédentes COG au global ont engendré
une trajectoire des effectifs diminuée de près de 25 % depuis 2010. En 2026, la nouvelle convention
pluriannuelle est toujours en cours de négociation mais en l'état actuel des discussions les moyens
informatiques, dont dépend la mise en œuvre des engagements de performance et d'efficience de l'institution, le
budget immobilier, qui permet le maintien de la présence de la MSA au cœur des territoires qui fait la force du
réseau de proximité ou encore les moyens dédiés aux cibles assignés au régime agricole et à sa performance
de gestion sont sous dimensionnés. Les tutelles réclament également des mesures d'économie supplémentaires
portant sur 1 200 postes ETP. Il est impératif de préserver les capacités d'agir du réseau et d'arrêter l'érosion de
ses moyens. Une nouvelle baisse des moyens de fonctionnement fragiliserait à nouveau la capacité de la caisse
à assurer ses nombreuses missions de service public. En conséquence, elle lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement pour garantir à la MSA des moyens humains et financiers cohérents avec ses
missions. Elle souhaite savoir comment le Gouvernement entend préserver un niveau de ressources permettant
d'assurer la continuité et la qualité du service public rendu aux assurés du régime agricole.
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